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SUR CES DEUX QUESTIONS. 

Le conseil des 'prud'hommes esl-il compétent pour juger j 

le* industries qui ne sont pas représentées dans son , 

sein ? 
Les chefs d'atelier peuvent-ilsprendre en contravention \ 

des personnes étrangères à leur industrie , comme occu- j 
pant des appienlis sortis de chei eux sans livret? 

Quoique ces deux questions r.e se lient pas nécessai- j 
renient enlr'clles, nous croyons devoir les Irai 1er en- S 
semble parce qu'elles ont plusieurs rapports. 

La première question est celle de la compétence du 

conseil des prud'hommes à l'égard des personnes étran-

gères aux industries, qui sont représentées dans son 

sein, soit directement, soit par affinité de pro'ession. 

Cette question nous paraît trop claire pour que nous 

jugions nécessaire de nous y appesantir. Le conseil des 

prud'hommes est un tribunal d'exception; i! doit se 

renfermer dans le cercle de ses attributions telles 

qu'elles sont déQnies par le décret qui l'institue. P:o-

,/uit tic l'élection, s'il eu acquiert une force morale, il 

doit aussi en subir les consé pieuces, l'une d'elles est 

que l'élu ne représente que ceux qui l'ont nommé. Tout 

jugement qui sera rendu en dehors do ses limites sera 

nécessairement cassé en appel. 

A l'égard île la seconde question, qui ne s'applique 

qu'aux contraventions contre des personnes étrangères 

aux industries, représentées au conseil, la solution ne 

nous paraît pas non plus douteuse; il y a déjà long-

temps que nous avons promis de la traiter : 

Notre opinion était alors comme aujourd'hui que le 

conseil des prud'hommes est incompétent à l'égard de 

ces personnes , et pour en convaincre les lecleurs, nous 

avons inséré dans le numéro 7 (2 nov. 1834) le juge-

ment rendu après délibéré par le tribunal de commerce 

de Lyon, dans l'affaire Manlius c. Masson. Ce jugement 

-est trop bien motivé pour avoir besoin d'aucuns com-

mentaires. 
Le conseil des j rud'hommes paraît s'être écarté de-

puis la publication du jugement Masson , de sa précé-

dente jurisprudence, cl les incompétences proposées 

depuis ont été admises. C'est une amélioration à noter 

dont la presse peut revendiquer l'honneur. 

Nous savons que quelques chefs d'alelier regardent 

comme un avantage le privilège que l'ancienne juris-

prudence leur accordait de suivre leurs apprentis, en 

quelque lieu que ce fût, comme le créancier hypothécaire 

suit un immeuble en quelques ma ins qu'il p:issc) mais nous 

augurons assez de leurs principes de justice et de li-

berté pour être convaincus qu'ils s'empresseront de re-

noncer à tout ce qui est contraire à ces deux bases 

fondamentales de l'émancipation des prolétaires, aussi-

tôt que des voix consciencieuses et amies leur en auront 

fait connaître l'injustice. L'homme ne doit en aucun cas 

être assimilé à la chose. Ce serait établir un servage 

qui n'est plus dans nos mœurs; l'esclave seul, cl pour 

la bonté do l'humanité, il en existe encore au i;)"'" siè-

cle de 1' cre chrétienne, peut elrc revendiqué par son 

maître. Mais en France, non seulement il n'y a plus 

d'esclaves ni de serfs, mais depuis 1789 aucune class 

de citoyens ne peut prétendre à un privilège quel-
conque. 

L'apprenti et sa caution, en cas d'inexécution du 

contrat d'apprentissage , sont passibles connue tous 

les autres citoyens qui enfreignent une convention quel-

conque , de dommages-intérêts , parce que le chef d'ale-

lier ne doit en aucun cas souffrir du caprice de son 

élève, du changenieirt de volonté de ses païens. Ces 

dommages intéi êts tloive.il être en proportion , non seu-

lement tic la perle qu'éprouve le chef d'atelier, mais 

du bénéfice qu'il manque de faire, pareil que ce bé-

néfice esl entré justement dans les prévisions du contrat 

d'apprentissage. Mais la s'arrête le droit du chef d'ate-

lier ; tant pis pour lui s'il n'a pas assuré son payement; 

d'ailleurs doit-il complet- pour rien un jugement qui, 

pendant trente ans, lui permet de saisir les facul és de 

son débiteur , s'il en acquiert. Mais comment, cl à quel 

tilrc, vouloir obtenir un payement immédiat d'un tiers 

totalement étranger à la convention, et qui, parla na-

ture de son industrie, ne peut causer aucun préjudice 

au chef d'alelier victime de la mauvaise foi ou de 

rinconslance de son apprenti; qui ne peut retirer lui-

mê:nc aucun bénéfice des connaissances industrielles 

de cet apprenti. Cela n'est nullement juste, et il nous 

semble qu'insister davantage, ce serait entreprendre 

une lâche puérile , car on ne cherche pas à prouver ce 
qui esl évident. 

Voudrait-on forcer un apprenli à continuer la pro-

fession qu'il a embrassée peut-être avec légèreté tle sa 

part, peut-être contre son gré, cl pour obéir à ses pa-

reils. Celte prétention serait étrange aujourd'hui; elle 

serait un allenlal à la liberté, et même au droit que 

(but homme apporte en venant au monde de vivre en 
iravudlant. 

Ici nous devons répondre à nne objection qui nous a 

été faite. Ou nous a dit: l'apprenti qui, par un mo-

tif quelconque , ne veut pas continuer l'apprentis-

sage, peut faire résilier sa convention par le conseil ; 

cette résiliation est inscrite sur sou liviel, et le chef 

('.'atelier renvoyé à se pourvoir pour obtenir le paye-

ment de l'indenmiié ; celte marche bien simple prévient 

toute difficulté. L'apprenti qui ne l'emploie pas a lort, 

il commet un délit; et celui qui l'occupe sans qu'il ait 

rempli celle formalité, se rend son complice, et commet 

en même temps une contravention aux lois de police, 

qui exigent qu'aucun ouvrier ne soit employé, même 

comme manœuvre, sans être pourvu .d'un livret. 

Nous n'avons pas dénaturé l'objection. Eh bien! en 

l'admettant (et elle nous paraît fondée) , or. avouera en-

core tpie la peine est trop forte, et nullement en rap-

port avec le délit, A lma contravention île police, une 

amende, c'est juste, mais rien autre. Ainsi nous sommes 

d'avis que la personne qui recueille l'apprenti ou l'ou-

vrier d'une industrie quelconque , autre que la sienne , 

doit être condamné à une amende de police municipale. 

Quant à cet ouvrierou apprenli, il devrait être con-

damné à une amende, plus encore, si on le jugeait 

convenable, à quelques jours de prison. Pcul-êlre par-



viendrait-on de cetle .«ière plus facilement à la ré-

pression des abus dont se plaignent à ce sujcl, avec tant 

de raison , les chefs d'alelier. 

N'y aurail-il pas un attire moyen préférable de pré-

venir ces abus:' M. Falconnct l'a indiqué dans son ar-

ticle sur Pappieulissage (Voy. h» 11); ce sérail d'attacher 

les apprentis par «les récompenses publiques, les seules 

qui flattent et moralisent l'homme, à l'atelier où ils 

sont reçus, à leur détmt dans le monde. Faire consi-

dérer à° l'apprenti l'atelier de sou maître, comme une 

succursale de la maison paternelle, est une idée vrai-

ment utile, et à la réalisatioe de laquelle le conseil des 

prud'hommes doit songer. Alors la question que nous 

venons de traiter sera devenue oiseuse; nous y applau-

dirons de tout notre cœur; Mais en attendant, nous 

croyons dev>lr persister dans la solution que nous lui 

avons donnée. 

Dernière réponse, si c'est possible, à /'Indicateur. 

En faveur de la libre défense. 

L'Indicateur repousse l'accusation que nous avons por-

tée contre lui d'être hostile à la LIEUE DÉFISSE. Tant 

mieux qu'il soit veuu à résipiscence! mais à qui a erré 

un ton superbe et dédaigneux n'est pas permis. Que 

l'Indicateur se justifie, rien de plus ualnrel ; qu'il pro-

teste même contre l'interprétation donu»e à une fausse 

démarche tic sa part, rien de plus licite encore; mais 

que de l'excuse dont il a besoin il passe à des attaques 

injurieuses contre une feuille rivale qui, malheureuse-

ment pour, lui, a compris mieux et plutôt la question, 

voilà qui n'est pas permis, et c'est ce qui nous force 

à rentrer dans l'arène de la polémique. 

Les lecteurs, connaissent le sujet des débats enlre 

l'Indicateur et nous. Esl-ce notre faute si nous avons 

inletprêlé comme la majeure partie des ouvriers la note 

insérée dans son numéro 27 , note qui sans cette inter-

prétation n'a aucun sens :' est-ce noire faute si nous 

avons été l'écho de ceux auxquels M. Dufour a cru de-

voir s'adresser dans sa proclamation insérée duns le nu-

méro précédent de l'Indicateur, à l'effet de dissiper les 

doutes qui s'étaient élevés sur son compte? 

Il aurait mieux valu ne pas donner naissance à ces 

doutes par nue conduite équivoque, dirons-nous à M. 

Dufour: personne ne le niera. Qu'averti par la chmettr 

publique du mauvais effet de sa note, VIndicateur ait 

jugé utile de rabâcher , en faveur de la libre défense, 

quelques unes seulement des nombreuses considérations 

que nous avons fait valoir bien avant lui; ce peut être une 

ruse de guerre légitime, fyie de s'être ainsi préparé une 

fin de non recevoir contra l'aitaque qu'il ne doutait pas 

que noi s alitons diriger contre lui, mais voilà tout, et 

nous lui répèlerons ce que nous venons de dire à M. Du-

four. 

Au fond le litige tel que, mieux avisé , l'admet aujour-

d'hui l'Indicateur est peu de chose : Il appelle des vœux 

ce que nous appelons un mandtit ; sur ce sujet nous 

en avons assez dtl dans notre dernier numéro pour èlre 

dispensés tl'y revenir. Ici peut commencer une diffi-

culté sérieuse, et les lecteurs vont être a. môme d'ap-

précier lé but seciel où tend !'Indicateur. "Vœux ou 

mandat, peu importe , dit-il ; « II suffit pour les prud'-

K hommes que des vœux se soient manifestés pour qu'en 

« homme d'honneur ils fassent tons leurs efforls pour 

« les réaliser. >. — Nous avons le droit de le deman-

der; quels seront ces efforls ? seront-ils de nature à for-

cer les .volontés, dissidentes à l'acte de justice qu'on 

réclame, ou se conlcnlera-l-on de demander humble-

ment ? cl si l'on n'obtient rien/comme il est très pro-

bable d'après les leçons du passé, que fera - t-on ? Quel 

esl. le couse.I que l'Indicateur donnera en ce cas :' Al-

lons plu ; loin i Si un , si deux prud'hommes seulement 

donnent leur démission , pense-t-il qu'on arrivera ati 

même résultai (pie salons les prud'hommes la donnaient:1 

que I Indicateur s'explique. Nous soutenons que c'est à 

tort et contre l'intérêt général qu'il veut séparer les 

prud'hommes eu deux camps. C'est par une union forte 

et éclairée qu'on obtiendra un résultat, et non par.des 

démarches isolées. L'essentiel, c'est d'avoir la libre dé-

fense. Nous le disons avec une conviction profonde: on 

ne l'aura pas , si , au lieu de réclamer l'exécution d'rin 

mandat, quelques prud'hommes déférant à la doctrine 

commode de l'Indicateur, se coute.iteul d'apporter l'ex-

pression banale de vœux, plus ou moins authentique-

nuenl formules. Mais ntHjs eesson* ce débal sur le fond 

de la question pareeque le temps n'est pas encore ar-

rivé, et celte polémique, soulevée.peut-être à dessein 

par l'Indicateur, ne peut que faire retarder l'installa-

tion des nouveaux prud'hommes, et ajourner d'autant 

tes espérances que la fabrique a conçues. 

Répondrons-nous à cetleassertion i\cVIndicateur qu'il 

a demandé avant nous la libre défense; oh ! c'est Irop 

fort. Nous ne pensions pas que la vanité pût égarer 

ainsi quelqu'un. Qui donc a soulevé le premier la ques-

tion de la libre déi'ense , si ce n'est le rédacteur actuel 

de la Tribune Prolétaire, dans Y Echo delà Fabrique^. 

aussitôt que la rédaction en chef lui en fut confiée ? Li-

bre à l'Indicateur de feindre l'ignorer, mais tous les 

ouvriers ne l'ont sans doute pas oublié. Est-ce que la 

Tribune Prolétaire n'est pas par sa UÉDACTION , seule 

chose à considérer dans un journal, la suite nécessaire 

de Y Echo de la Fabrique ; est-ce qu'elle n'y renvoie pas 

chaque jour ses lecteurs pour éviter de se répéter? Nous 

eu avons assez dit là-dessus pour les hommes de honne. 

foi: quanlaux autres, nous ne parviendrions pas à les con-

vaincre; il n'est pire sourd que celui qui ne veut pas 

entendre, et, à vrai dire, nous ne nous eu soucions nul-

lement, pas plus (pie de leur estime. 

Le dernier paragraphe de l'article de l'Indicateur , 

mérite une réponse ; elle sera courte, car ces débals 

sont aussi fastidieux pour le public que pour nous. Il 

est ainsi conçu : « Si nous voulions ennuyer encore nos 

» lecteurs de la Tribune prolétaire , nous relèverions 

•• les erreurs qu'elle a voulu répandre parmi le peu de 

» travailleurs qui la lisent , cl connue le bon sens public 

» ne se laisse pas abuser par ses paroles mensongères, 

» el qu'elle n'a pas l'accent d'une conviction profonde, 

» un désintéressement pur pour s'acquérir des sympa-

» Ihics , il serait donc inutile de relever toutes ses lur-

» pilitdes, puisque le public l'a jugée avant nous. 

El d'abord, nous n'avons pas vérifié le nombre des abon-

nés de Ylndiialeur, pour le comparer avec le nôtre; 

mais fut-il vrai, ce dont on peut douter, que Ylndica-

leur cul un nombre d'abonnés supérieur au nôtre, quoi-

qu'ayanl paru le même jour, qu'est-ce que cela prouve-

rait ï qu'il n'est pas nécessaire de savoir écrire pour fai-

re un journal , qu'il suffit d'avoir des amis qui le prô-

nent , etc— Alors tant pis : le triomphe de l'émancipa-

tion des prolétaires en sera d'autant plus retardé, car 

ce triomphe ne peut être que le produit delà dissémi-

nation des lumières. Au demeurant, n'est-il pas vrai 

que le Constitutionnel, le Journal des Débats cl la Ga-

zette de France sont les journaux qui ont le plus d'abon--

nés ; sont-ils pour cela préférables au National, à la 

Tribune, au-Uèformateur ? La llevuc de Paris a beaucoup 

plus d'abonnés que la Revue républicaine, compaiercz-

vous ces deux ouvrages ? et sans aller chercher des exem-

ples si loin, n'est-il pas constant que le Courrier de Lyon 

(il s'en esl aussi vanté) a beaucoup plus d'abonnés que 

n'en avait le Précurseur el aujourd'hui le censeur. Lais-

sons donc de côté une argumentation aussi fuliîe. Tant 

mieux pour les actionnaires de Ylndicateur s'ils fontbien 

leurs affaires ; quant à nous nous n'envions pas leurs bé-

néfices, nous n'avons jamais pensé que l'établissement 

d'un journal fut une œuvre lucrative; mais, prolétaires 

et hommes de conviction nous avons apporté en tribut à 

nos frères noire mince fortune et nos faibles talons. Ju-

gez-nous par nos actes, avons nous dit à tous les tra-

vailleurs, el par nos actes seuls, car il est tant de faux 

prophètes, car la parole est souvent si mensongère... 

Notre voix a été entendue, elle le sera plus encore, 

lorsque le charlatanisme qui nous fait obstacle aura fait 

son îemps. 

Quant à nos erreurs, nous ne sommes pas parfaits, loin 

de là. Quel'/ndica/eHr ait donc la complaisance de nous 

j les indiquer, et nous nous amenderons. Mais appelle-

rait-ilerrcurs ce que nous avons dit contre sa boutique 

d'épicerie-s, contre son style, conlre ses connaissances lus* 



toriques, oh! alors nous mourrons dans l'impénilence fi-

nale. Nos turpitudes: cela change, mais Vlndiciteur n'est 

pas puriste et il regarde même, s'il faut en croire notre 

spirituel et patriote ami Roussillac, comme, un attentat à 

ses doctrines tout ce qui tend au purisme; l'Indicateur 

ne connaît pas la valeur des mots, voilà sa meilleure 

excuse. Nous lui répondrons simplement que nous ne 

sommes pas d'effrontés plagiaires , comme il l'a été no-

tamment dans son n" 27, en a'appropriant un article de 

M. Arlcs-Dufour et en faisant dire à cet auteur le contrai-

re de ce qu'il disait; bien plus, nous n'avons jamais été 

chez les dépositaires de ses prospectus retirer le montant 

d'abonnemens perçus pour autrui, sauf à restituer ainsi 

qu'il l'a fait ; ce sont là des turpitudes, que l'Indicateur 

ne l'oublie pas. 

AU RÉDACTEUR. 

J'ai promis dans la précédente lettre que vous avez eu la complai-

sance d'insérer dans voire dernier n"., de continuer l'examen critique 

du Systems de M. Derrion. Nullement habitué à écrire, vos l>rleurs 

voudront bien excuser mon peu de méthode et quelques nég'igences 

de style. Ouvrier comme eux, je viens leur rendre compte de mes im-

pressions , et si elles sont défavorables à l'en!reprise de M. Derrion , ce 

n'est par aucun molif de haine personnelle ou de jalousie. Én livrant à 

la publicité sa doctrine, M. Derrion s'est soumis aux chances de la 

discussion ; il n'a sans doute pas espéré ne trouver que des ailhérens, 

et il ne pousse pas le fanatisme jusqu'à dire, avec Mahomet: crois ou 

meurs. Ce préliminaire posé, j'entre en matière. 

Monsieur Derrion est marchand-fabricant, il n'a aucune connaissance 

du commerce de l'épicerie ; il doit en avoir de celui des soieries. Pour-

quoi fait-il une tentative de réforme sur un commerce auquel il esl 

étranger , an lieu de la laire sur tin commerce qu'il pratique, ,1'ai tou-

jours entendu dire qu'il fallait joindre l'exemple au précepte. M. Der-

rion serail-it de ces apolres qui disent confidentiellement à leurs 

ouailles : faites ce que nous vous disons el ne faites pas ce que nous 

faisons. Je serais tenté de le croire ; J'attends sa réponse à ce sujet. 

En admettant que M. Derrion ait choisi le commerce de l'épicerie , 

comme le plus lucralii on comme étant d'une conception [dus facileet 

d'un usage plus habituel ; je lui demanderai s'il a bien calculé les fonds 

nécessaires pour entreprendre ce comnierce'et les chances de réussite. 

A cet égard, je ne parlerai pu d'après moi-même , mais d'après des 

personnes plus éclairées- Je me suis informé auprès d'un négocia il 

en épiceries retiré des affaires depuis peu, de ce qu'il pensait du sys-

lèmede M. Derrion, voici ce qu'il m'a dil sinon daas les mêmes termes, 

du moins à peu près : « 11 faut pour mnnter une boutique d'épiceries 

assortie et propre à desservir un grand nombre de pratiques , au moins 

30,000 francs. — Pour vendre au détail el tenir des écrilures régulières 

d'une pareille vente , il faut un personnel nombreux , el on ne saurait 

évaluer , à moins de 6,000 francs, les trais.— ('.'esl ce qui explique la 

division du commerce d'épiceries eu quelques maisons faisant te gros, 

quelques autres, en pins grand nombre faisant le mi-gros, cl eu 

un nombre infini de boutiques de dt'lail.—Si loules les boutiques de 

détail étaient absorbées par une seule, comme dans te système Derrion, 

ce serait,l'arche deNoëoala tour delîabel. — D'u i aulre cité, a l- il 

ajouté, il n'y a pas d'épicier au détail qui n'associât le quartier qu'il 

exploite,à un quart de son bénéfice, (Comme le propose M. Derrion) 

si on lui fournissait ies fonds a avancer pour les achats, el si on lui ga-

rantissait, soil la mévente soit les crédits. —11 en concluait que dans le 

syslème de M. Derrion, il fallailsupprimer le cri'dil cet agent de la ci-

vilisation, el que toutes lesventes fussent au comptant ; qu'aulremenl 

la maison ne pourrait pas se soutenir attendu qu'il arrive souvent que 

sur trois acheteurs l'un paye comptant, l'autre fort lard, le troisième 

jamais , ce qui nécessite de la part, du marchand une hausse da isses 

pm , hausse à laquelle il renoncer-ail de bon cœur si on voulait lui as-

surer la totalité de ses rentrées.—-D'après ce,j'en ai conclu que le 

système de M. Derrion n'avait rien de bien merveilleux, et que malgré 

sa philanlinpie doiïl'je ne.veux pas douter, M. Derrîon conduisait 

nulles travailleurs qui ont foi.cn lui- Puissent cessimp'-s observations 

les amènera ré'lcchir el à conserver leur argent pour des entreprises 

, plus vérilablémeul productives. 

f attendrai les réponses de M. Derrion aux objections que je viens 

de présenter, el je souhaite qu'il puisse me convaincre de la boulé 

de sou système, car je n'ai aucun sentiment hostile, .le cherche ta vé-

rité et voila lout. S'il ne répond rien sou système sera jugé. 

J'ai l'honneur, etc. 

GAUTHrER. 
/V .D. R. Nous accueillerons la réponse de M. Der-

rion, sauf à la faire suivre de nos propres réflexions. 

 ...— in. COQ r,ja „ 

Nous avons reçu de M. CHARMER, prud'homme , rap-

porlcur clans l'affaire Berrichon c. Duchesue (Voy. n° 

13), la, lettre suivante, qui n'a pas pu trouver place 
«ans noire dernier numéro. 

Ce 51 mars 1835. 

M. le Rëdactètr. 

le lis dans voire dernier numéro , un article relatif au jugement 

j rendu par hs «o:l»fi| d^s prud'homma cl confirmé par le tribunal de 

i com neice, entre les sieurs Perricho i et Oiiuh'uie. Je n'ai- pas* i-
m'expliquor sur le mérite de ces décisions, mais j» dois vous décla-

rer, pour rendre lïmumage à la vérité, que c est nial-à-prnposq>:e vous 

attribuez la réduction de l'indemnité stipulée dans le contrai d'ap-

prentissage, au rapport que j'aurais fait comme prud'homme lequel 

aurait déterminé le ;,o iseil à s-écàrfer du texleprécis de l'art. 1*58 

du code civil, en considération des lotis do chef-d'atelier. 

te sieur Periclmn n'a eu aucun rort env.fs son apprenli.. C'a 

dernier n'a élevé aucune plainte, loi.i du Là, il m'en a fait l'éloge , 

et s'il a voulu quitter ce u'esl que par suile de l'iacouslnoce natUrelte 

au jeune ageel pour embrasser la profession de bosselier. 

J'ai d i rétablir la vérité des faits, afin de ne pas laisser peser sur 
• le sieur Perric oa un blâme qui semble planer sur lui , et donl.vous 
avez si bien fait ressortir les conséquences... 

J'ai l'honneur d'être , etc. 

finA'RNIER. 

N. D. R. Il résulte de la lettre ci-dessus, que loin 

d"êire défavorable au sieur Perrichon , le rapport de M. 

Charnier établissait que la demande eu résiliation du con-

trat d'apprentissage, formée par Duchône, provenait, 

seulement d'un caprice de l'apprenti. Ainsi tombe le pre-

mier considérant du tribunal de commerce. Maintenant 

il ne repose plus sur rien, ou plutôt il repose sur un 

fait reconnu faux, Il n'était pas suffisant avions-nous 

dit, de s'en référer au rapport du prud'homme délégué il 

fallait faire connaître les motifs de son avis, puisque le 

' tribunal les adoptait, et nous pensons avoir eu raisoni 

1 Que dirons-nous aujourd'hui que les conclusions de CC 

J rapport nous sont dévoilées : Le tribunal n'aurait pas 

commis celle erreur si, avant déjuger, il avait voulu 

i connaître l'opinion du prud'homme rapporteur. Quant 

au conseil des prud'hommes, sur qui pèse la responsa-
1 bililé dit premier jugement, il avait délégué M. Char-

ly nier; pourquoi n'a-;-il pas adopté l'avis de ce membre 

5
 du conseil Quels nouveaux faits sont venus le forcer de 

s manquer ainsi d'égards à l'un de ses membres, en ju-

geant, contrairement à son avis, non pas sur une ques-

| tion de droit , ce qui serait naturel, mais sur une ques-

tion de fait, Ce qui est bien différent. En vérité il ne 

valait pas la peine de le nommer si on ne voulail pas s'en 

s rapporter à lui. Nous le répéterons encore ; puisque le 
1 conseil jugeait contrairement à l'avis de son rapporteur, 

il devait dire pourquoi. En définitif, on le voit, la lo-

g»que esl la sauve-garde de la loi. 

CONSEIL DES FEIîB'iïOMMES. 

Séance du 9 avril t835. 

Président : M. Ribond ; Membres : MM.Blanc , Chan 

Ire, C&chet , Dufour , Dumas, Ferréol, Jubié , Micàud, 

Perret, Roux, Viral, Warin. 

17 causes sont appelées dont 3 sur citation. — Cinq 

ont élé arrachées, 2 jugées par défa it, 4 renvoyées k 

huitaine, 1 au 7 mai, les autres ont élé jugées contra-

dicioitemenl. 

COMTE (Joseph) c. COMTE (Pierre). Les questions à 

juger étaient celles-ci : 

Un apprentissage peul-il être contracté pour un certain nombre de 
pièces a» lieu d.; l'être pour un certain temps ?— Non. 

t.e clu-f d'atelier qui ne s'est pas conformé à l'usage de la fabrique, 

dans le (outrât d'apprentissage, perd il sou droil à toute indemnité ? 

— Oui. 

Joseph Comte avait pris sa nièce en apprentissage, et 

il était convenu qu'elle ferait quinze pièces, ensuite de 

quoi il lui ferait avoir un livret. La D"c Comte n'avait 

fait que cinq pièces el avait quitté-l'atelier de son oncle. 

Ce dernier demandait qu'elle rentrât ou payât une in-

dcmnilé. Le conseil a blâmé Joseph Comte de celle for-

me insolite d'apprentissage, l'a débouté de sa demande 

en indemnité, et ordonné que la D"" Comte se replace-

railcomme apprentie, pendant un an. 

MONFALCON , BRET c. Sivoux. Questions à juger . 

I.e chef d'alelier a-t-il le droit de soumettre ses apprentis A une 

retenue sur leur salaire, en cas d'absence sans cause légitime de 

leur pari? — Oui. 

l.a stipulation du remplacement du temps perdu, ne doit-elle s'ap 
pliquer qu'au temps perdu par suile de maladie ou cas, de force tMr 

euro , et non pour absences volontaires.?— Qui. 



Sivoux avait retenu cinq francs à Bret el Monfalcon , 

deux de ses apprentis, pour avoir absenté sans cause lé-

gitime de son atelier. Le conseil lui a donné gain de 

cause cl l'a de plus autorisé à faire afficher dans l'atelier 

le jugement. 

PRADEL c. GINET ET Ce. Pradcl est créancier de Giuet 

et C° de la somme de 1,700 f. dont il réclame le paye-

ment ; mais comme par ses conventions, il doit subir 

quelques lelenues pour n'avoir pas rendu l'ouvrage dans 

les délais fixés, le conseil a ordonné que Giuet et G" 

donneraient dès le lendemain un fort-à-compte , et que 

pour le règlement ils se retireraient demain lundi au 

greffe devant MVI. Perret el Troubas. Le conseil a blâ-

mé MM. Giuet et C de ne pas s'être libéiés plus-tôt 

d'une partie de leur délie, en gardant seulement une 

somme suffisante pour faire face aux retenues à faire à 

Pradel; déplus, M. le président a paraphé, séance te-

nante, tous les feuillets du livre du chef d'atelier, ne 

varietur. (1) 

(1) Nous pensons que M. le piésidenl a donné par là un sage exem-

ple aux chefs d'an lier, car sans cela el si dans son esprit ce itYlail 

pas uue mesure d'ordre public à introdui t' , ce-serait u e injure à 

MM. Giuet el Ce. On fera donc bien à l'avenir de ne jamais laisser de 

blancs sur les livres. MM. les négociants ue devraient pas se le laisser 

dire si souvent ; il eu coûte si peu pour contenter tout le monde et 

mettre lin à des bruits que nous sommes poi lés à croire calomnieux, 

mais qu'il serait bon de ne pas laisser naine, que nous sommes éton-

nés de la répugnance des négociants à se conformer à celle méthode. 

ATlS UTILE AU COMMERCE ET aCX HOMMES D AFFAIRCS. 

Aux termes de l'article 11, titre 2 de la loi du 27 m;,i 

1791, les receveurs de l'enregistrement ne sent tenus 

d'avoir leur bureau ouvert que pendant huit heures con-

sécutives ou en deux séances, et ils doivent arrêter leurs 

registres immédiatement après sa fermeture. Désordres 

sévères sonl venus récemment les rappeler à la 

stricte observation de celte règle. Il en résulte un grand 

inconvénient pour les porteurs d'effet sur papier libr . 

On sait que ces effets sont soumis à une amende avant le 

protêt qui doit être fait, à peine de nullité, le lende-

main de l'échéance. Néanmoins, beaucoup de négocians 

ont conservé l'usage abusif d'accorder délai aux débi-

teurs jusqu'à ce même jour avant midi. Ce n'est qu'a-

près celte heure qu'ils portent leurs effets restés en 

souffrance aux fonctionnaires (notaires ou huissiers) 

chargés de protester. Ces fonctionnaires ont également 

l'habitude qu'on ne saurait cependant blâmer, d'aller 

(contrairement à la loi) constater le défaut de payement 

avant de faire viser pour timbre. De toutes ces com-

plais.! nces, il résulte bien souvent, que lorsque le fonc-

tionnaire chargé du protêt se présente au bureau du 

receveur pour faire amender les effets dt.nl il vient de 

constater le non-paiement, ce bureau est ferait et le 

registre arrêté. Cepennanlla loi dispose (code de proc. 

civ. art. 1037) que les huissiers peuvent vaquer à leurs 

fonctions depuis 6 heures du malin jusqu'à 6 heures du 

soir, du 1er octohre au 31 mars , et depuis 4 h cuites du 

matin jusqu'à 9 hcu.es du soir, du i" avril au 30 sep-

tembre. Les notaires oui par analogie le même droit. 

Ils onl encore intérêt à la solution de celte question pour 

d'autres acles, notamment les déclarations de cemwand 

qui doivent être failes pendant les vingt-quatre heures, 

pour être affranchies du droit proportionnel de mutation. 

Us peuvent aujsi êlre arrivés au dixième jour de la date 

d'un de leurs actes el avoir oublié de le faire enregistrer. 

Nous nous sommesenquis des moyens de le ver cet le d.fficul-

té, et nons avons appris qu'une décision du ministre des fi-

nances, en date du 15 janvier 1834 , porte que dans le 

cas de la fermeture du bureau avanl l'heure légale, 

C'est-à-dire, avant l'expiration du temps pendant lequel 

les fonclionnaircs judiciaires peuvenl exploiter, il faut 

fa:re conslaler par un procès-verbal d'huissier la pré-

senlalion de l'acte dont on requiert l'enregistrement, 

ou de l'effet qu'on vcul faire viser pour timbre. En cas 

d'absence ou de refus de la part du receveur , l'huis-

sier se conforme aux dispositions de l'art. 1039 du code 

de procédure civile. 

Le Censeur, dans son numéro de vendredi dernier, 

après avoir rendu compte de Panêlde la cour qui con-

damne le gérant de l'Indicateur à un mois de prison et 

600 fr. d'amende, ajoute; « Nous ne savons guère ce 

" que la prospérité publique peut gagner à l'anéanlis-

« sèment de la presse populaire ; mais à coup sûr, des 

« passions violentes qui fermentent au sein tles masses 

« sont moins excitées par les exagérations possibles d'une 

« réduction peu éclairée, elc.»Si le Censeur n'a enlcndu 

parler que de l'Indicateur, nous n'avons rien à dire; cha-

que journal doit se défendre lui-même ; d'ailleurs il 

n'aurait l'ail que suivre l'exemple de M" Jules l'avre qui, 

dans sa plaidoierie, a déclaré ne rien comprendre à la 

doctrine de sou client, el n'avoir pas à en défendre la 

rédaction ; mais le Censeur n'aurait pas dû oublier que 

{'Indicateur n'estpas lui seul la Presse populaire; faute 

de celte distinction, nous sommes obligés de prendre 

pour nous une part dans la mercuriale du Censeur et 

d'y répondre. Nous consentons volontiers, quoiqu'il en 

puisse coûter à notre amour-propre d'auteur, à re-

crnnaîlre que notre rédaction esl bien loin d'être aussi 

savante (pie celle du Censeur , mais si par ces mois PEU 

ÉCLAIRÉE , le journal qui a succédé au Précurseur pré-

tend nous accuser d'erreurs . il nous semble qu'en bon 

confrère, et dans ('intérêt delà classe ouvrière, il au-

rait dû nous en avertir plus lot et signaler ces erreurs. 

Mais nous n'acceptons pas le reproche d'exciter les pas-

sions par nos EXAGÉRATIONS, et il a fallu nous assurer 

que c'était bien le Censeur qui s'exprimait ainsi, car 

cet e phrase paraît empruntée au Courrier de Lyon. 

Nous niellons au défi le Censeur de trouver aucune 

exagération dans tout re que nous avons écril dans l'E-

cho de la fabrique, l'Echo des travailleurs cl la Tribune 

Prolétaire qui les remplace. Nous ne savons donc à quoi 

attribuer la malveillance de notre confrère pour la 

presse populaire. M. Anselme PET ET IN nous avait accou-

tumé à d'autres procédés. 

CHARADE. 

>^p« />£'"" aPr: s l'autre avec délice 

fâtSr *L*avare entasse mon premier, ' 

/*■* ixlauie de si peu, pourtant en son grenier 

>. 5| 5_YÛ MllKut parfois que l'indigent périsse. < \<e^ I^Hîiiiile que flétrit l'automne jaunissant 

VWjJ^wne et d ■ mon dernier est bientôt le caprice; 

HFour deviner mon tout il faut penser souvent. 

J. M. LF.GR.VS , Gérant. 

(42-1) Le jugement rendu en 1er ressort qui avait condamné les 

sieurs Delhi , Jaud , Dclciguc cl Bailly aux dépends, a l'amende, à des 

dommages envers te sieur DAVID 'el à ta confiscation de l'objet con-

tref it ( l'Arbre Central principal moteur dans ta mécanique à dévider 

de forme ronde dont cc dernier était breveté) , vient d'èlre confirmé 

le 3 de ce mois par le tribunal civil de Lyon. Le public esl prévenu 

que le sieur DAVID, inécani.ien, place Croix Paquet, est le seul qui 

[misse confectionner et vendre ces nouvelles mécaniques pour les 

dévidages et canueltages, ensemble ou séparément, qui apportent 

uue grande économie a la fabrique. Il fait des échanges pour les 

vieilles et revend cel'.es-ci toutes réparées. 

(45-1) A LOCEP, à la Sl-Jean prochaine, un appartement propic» 

four atelier quelconque, ayant cave, grenier et réservoir d'eau, 

j iipasse Si.Clair , n. 7 s'y adresser chez M. fUvotiT, imprimeur. 

SERVICE DE LYON A CREMIEUX, 

(57-1) voiture suspendue , à 17> places d'intérieur el 4 au coupé ; 

faisant le trajet en quatre heures. Pfix 1 fr. 65 c. 

Elle part ions les jours de l.yon à deux heures après midi, et de 

Creniieux à six heures du matin. 

On la prend à Lyon, chùz LEROY, cafetier, au temple de mémoire, 

quai Bon-rencontre. 

(39-2) A VENDRE Un métier de courant, avec mécanique, en 600 

el un rouet à canettes. S'adresser à M. Tondal,
 rU

e Confalons, n. 6, 

au 5"'e., en lace la Ilalle-au-Blé. 

(40-1) A LOUER. Un appartement de deux pièces au second, rue 

Masson. S'adresser connue dessus. 

(41-1) On demande a acheter un métier de veloirs en bon étal. 

S'adresser au bureau. 

Imprimerie de DU E Perret, rue St-Dominique N " 13. 


